
Contrat AMAPP  du Gâtinais                 septembre à décembre 2010 
- FRUITS - 

L’association a pour objet de maintenir (et d’inciter à l’installation) les exploitations, de proximité, pratiquant une 
agriculture durable :  fournissant des produits de qualité, de saison, variés,  écologiquement sains et socialement 
équitables. Comment ? Les consommateurs pré-financent une partie des productions et acceptent les aléas auxquels 
celles-ci sont soumises (et donc l’éventuel report de certaines distributions). En s’engageant par la signature de ce 
contrat, producteurs et consommateurs dépassent le simple rapport commercial: ils deviennent partenaires.

Contractants
PRODUCTEUR

Clos de Rochy
3 rochy 89120 Dicy
Contact : Jean-Marie Gois
tel : 03 86 63 67 03 – fax :03 86 91 67 22

CONSOM’ACTEUR N°ADHERENT………….
- 
- 
- 
tel : - mail : 

 mail : closrochy@aol.com est à jour de sa cotisation
tutrices : Merle Shore ou Catherine Harvey

contenu du contrat en € 03-sept 17-sept 01-oct 15-oct 29-oct 12-nov 26-nov 10 dec 17 dec
Fruits Pommes+poires :5kg 13.65 €  

Pommes : 2kg 5.10 €    
Pommes : 5 kg 13.35 €  
Pommes second 
choix : 5 kg      6.50 € 
Poires  : 2 kg 5.50 €    
poires 2nd choix 2kg 3.50 €    sur

Cidre Brut : 75cl 3.10 €    
Brut  :75 cl X 6 17.60 €  
1/2 sec : 75 cl 3.10 €    
1/2 sec : 75 cl X 6 17.60 €  contrat

Jus de 
fruits Pomme : 1 l 2.40 €    

Pomme : 1 l  X 6 13.60 €  
pomme 32 cl x20 30.00 €  

precedent

poire 32 cl x20 30.00 €  
Pomme/poire : 1 l 2.70 €    
Pomme/poire : 1 l X 6 15.40 €  
Pomme/poire : 32cl x20 30.00 €  

Vinaigre 
de cidre 50 cl 1.90 €    

75 cl 2.60 €    
huiles colza 1 litre 5.60 €    

Tournesol 1 litre 4.74 €    
Lentilles 
vertes 500 g 2.15 €    

kg  

T S V P ….

PS :Attention  le prix des fruits en 5 kg ,comprend le prix de la cagette 1.00 €, qui vous sera rendu à chaque 
retour d’emballage  

mailto:closrochy@aol.com


Contrat AMAPP  du Gâtinais                 septembre à décembre 2010 
- FRUITS - 

 

A 1 mois de la cueillette, la récolte de pommes semble  satisfaisante  en 
quantité et qualité, la récolte de poires sera  faible donc je ne fabriquerais 
pas de jus de poire cette année.
Vous aurez les  premières pommes de la plantation de 2009. quelques reine 
des reinettes , belle de boskoop , ariane et goldrush

Le présent contrat est établi pour  - -   paniers pour une durée de 4 mois (de septembre à décembre)

La livraison mensuelle (voir dates), aura lieu le vendredi, aux « Jardins de Mocquepoix » Le petit Mocquepoix 
45700 Cortrat (de 17h30 à 19h 30)
Le paiement des paniers, directement au producteur et à la signature du contrat, est fait à l’ordre du «     Clos du Rochy     »     :

• en 1 fois : - -   - -  € versés en chèque/ liquide

• chaque mois : soit - -  chèques de  - -   - -  €

Pour un seul règlement  le dépôt du chèque se fera à la première livraison du second  mois de commande et pour 
des règlements mensuels le dépôt se fera à la première livraison de chaque mois

Résiliation
La résiliation est possible mais sans garantir le remboursement des mensualités restantes. 

Engagements
Le producteur déclare avoir perçu le paiement du présent contrat. Le consom’acteur s’engage à s’inscrire à une 
permanence de distribution au cours de la saison. Tous deux sont à jour de leur cotisation à l’AMAPP  du Gatinais.

Signatures, précédées de la date et de la mention « lu et approuvé »

PRODUCTEUR CONSOM’ACTEUR

PS :Attention  le prix des fruits en 5 kg ,comprend le prix de la cagette 1.00 €, qui vous sera rendu à chaque 
retour d’emballage  
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